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JOURNAL FORESTIER SUISSE
ORUAIE DE LA SOCIÉTÉ FORESTIÈRE SUISSE

85» ANNÉE AOUT/SEPTEMBRE 1934 N° 8/9

La milice forestière italienne à l'œuvre.

Le Journal forestier suisse a attiré l'attention de ses lecteurs,
à plusieurs reprises déjà, sur l'activité déployée, chez nos voisins
du sud, par la « milice forestière nationale ». Activité vraiment
magnifique, dont les résultats commencent à faire séntir leur
bienfaisant effet et qu'il convient d'examiner avec attention. Elle
constitue, en effet, un des plus beaux exemples de reconstitution
forestière d'un pays qu'il nous ait jamais été donné de contempler.

Dans un article précédent,1 nous avons indiqué les points
principaux de la sphère d'action de la « Milice forestière », créée

par la loi du 16 mai 1926. Il s'agissait d'une brève récapitulation
du 9me rapport annuel de cette milice. (La Milice forestière en
Van IX.)

Dès lors, régulièrement, un tel rapport annuel a été publié.
Le dernier, La milizia forestate nelV anno XI, a paru il y a quelques

semaines. Fort aimablement, M. le professeur Dr Aug. Agos-
tini, commandant de la milice, à bien voulu nous en faire
parvenir quelques exemplaires. Il s'agit d'une vraie publication de

luxe, destinée à parler aux yeux, illustrée abondamment, de façon
aussi originale qu'instructive et qui ne manquera pas d'intéresser
beaucoup ceux auxquels elle s'adresse. Les planches en couleur

— bleu, brun et vert — y abondent et donnent une idée très
nette du travail accompli. Ainsi, l'illustration des travaux de

défense contre, les torrents comprend en général deux vues : celle
du terrain avant le commencement des travaux, puis celle du
même endroit après achèvement de ceux-ci. Rien ne saurait
permettre mieux, pour qui n'a pas le loisir d'aller examiner sur
place, de se rendre compte de l'importance et de la valeur des

opérations entreprises.

1 H. Badonx. En Italie. Activité de la milice forestière en 1931. « Journal

forestier suisse » 1932, p. 175—178.
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Essayons maintenant d'entrer plus avant dans le détail et
de nous faire une idée un peu exacte de l'œuvre ainsi accomplie,
durant l'ère mussolinienne, en faveur de la forêt. Le llme rapport
contient de nombreuses indications statistiques, propres à nous
venir en aide à ce sujet. Nous nous en tiendrons surtout aux
travaux de reconstitution en montagne, la chose essentielle.

La superficie des boisés nouveaux créés en 1933 est de

10.732 ha; elle est de 16 % supérieure à celle de l'exercice précédent.

C'est à peu près 12 fois l'étendue reboisée annuellement
sous le régime précédent, soit de 1867 à 1922.

Mais c'est surtout dans l'exécution des travaux techniques de

défense contre les torrents (barrages, seuils, digues, etc.) et pour
l'amélioration des alpages que le travail exécuté en 1933 mérite
de retenir l'attention. Le volume de ces divers travaux d'art
(lavori murari) s'est élevé à 325.487 mètres cubes. A titre de

comparaison, notons que le volume total des travaux de maçonnerie
exécutés contre les avalanches, en Suisse, jusqu'à la fin de 1926

(456 projets), soit pendant environ 50 ans, a comporté 540.000
mètres cubes. Cette comparaison permet de se faire une idée

approximative de la grandeur de l'effort fourni par nos voisins
du sud, durant l'an dernier. Que faut-il entendre par ces travaux,
c'est ce que les illustrations, montrant les barrages établis, par
exemple dans la gorge des torrents de St-Fiorino (Brescia) et de

Margô (Udine), établissent de la façon la plus démonstrative.

L'importance de l'établissement de routes, chemins et
sentiers forestiers, en 1931, se traduit par les données suivantes :

Construction de routes et chemins nouveaux 528 km
Amélioration de routes et chemins 295 »

Total 823 km

Il ressort du rapport que la construction de routes proprement

dites a eu lieu surtout dans le sud du pays, tandis que c'est
dans le nord et le centre qu'a prévalu celle des chemins muletiers

et à luge.
Une récapitulation intéressante est celle indiquant l'étendue

boisée nouvelle créée, dans l'ensemble du royaume, par
l'administration forestière et la milice forestière nationale. Voici ce

tableau :
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Jusqu'à
Ere fasciste

la
marche

sur
Rome

19^2—26
(4 ans)

Administration

forestière

1926—33
(7 ans)
Milice

forestière

Total
(11 ans)

Total
général

ha ha ha ha ha

Travaux de défense en montagne,
dans bassins d'alimentation 1.675 3.690 22.585 26.275 27.950

Consortages de reboisement 26.123 3.074 11.746 14.820 40.943
Forêts domaniales 8.219 1.462 4.646 6.108 14.327
Autres travaux de reboisement 14.903 2.293 8.990 11.283 26.186

Surface boisée totale 50.920 10.519 47.967 58.486 109.406

On conçoit que, durant la période actuelle, la question de la
production des plants forestiers nécessaires au reboisement, c'est-
à-dire que l'installation et l'entretien de pépinières aient une
importance spéciale. En réalité, la consommation des plants a
revêtu une ampleur impressionnante. En 1933, près de 60
millions ont été mis à demeure, soit 48 millions par les soins de la
milice, tandis que 12 millions le furent par des particuliers, ou

encore, au cours de « fêtes d'arbre », par des écoliers.

Quant aux graines forestières utilisées, leur poids a comporté
un demi-million de kilos.

Ce rapport contient encore la récapitulation des travaux
exécutés dans d'autres domaines touchant à celui de la forêt
(améliorations pastorales, en montagne, utilisation du bois comme
carburant pour camions, parcs nationaux, etc.). La place nous

manque pour les examiner de plus près.

Cette brève récapitulation suffit à montrer combien est

réjouissante, chez nos voisins du sud, l'allure de la reconstitution
forestière entreprise avec un si bel élan. Tous les amis de la
forêt ne peuvent que se réjouir à la vue d'un spectacle aussi
réconfortant. Il constitue une tache lumineuse dans la période si

trouble et démoralisante que traverse l'humanité. Et il restera
inscrit comme une page d'honneur dans le livre dont l'Italie
d'aujourd'hui est en train d'élaborer les éléments.

H. Badoux.
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